
 PLAFONDS DE RESSOURCES 2019    IRL 1.57 % (irl 3ième trimestre) 

RFR 2017 

 CATEGORIES FAMILIALES  RESSOURCES  DEROGATION PLUS 

PLAI 

 

PLUS 
 PLUS CD 

 PLUS CD ANRU  
 PLUS CD MINORE 

PLS 
130% 

(possibilité) 
PLUS  

<120% 

1 PERSONNE SEULE 
11341 € 

 
20623 € 26809 € 24746 € 

2 COUPLE  (ou 2 pers) 
16525 € 

 
27540 € 35801 € 33047 € 

3 

COUPLE+ 1 ENF (ou 3 pers) 
1 PERS + 1 ENF 
JEUNE MENAGE 

19872 €  33118 € 43054 € 39742 € 

4 
COUPLE +  2 ENF ( ou 4 pers) 
1 PERS + 2 ENF 

22111 € 
 

39982 € 51976 € 47979 € 

5 
COUPLE + 3 ENF (ou 5 pers) 
1 PERS + 3 ENF 

25870 € 
 

47035 € 61145 € 56441 € 

6 
COUPLE +  4 ENF (ou 6 pers) 
1 PERS + 4 ENF 

29155 € 
 

53008 € 68910 € 63608 € 

 
Par personne supplémentaire 

3252 €  5912 € 7687 € 7095 € 

Attention : l'enfant de parents séparés est considéré comme vivant chez l'un et chez l'autre parent sous réserve d'une garde alternée démontrée 

jeune ménage : couple marié, pacsé OU EN CONCUBINAGE dont la somme des âges égale au plus 55 ans 

Personnes vivant au foyer:  
*le ou les titulaires du bail 
*personnes figurant sur avis d'imposition du ou des titulaires du bail 

le partenaire lié par un PACS au titulaire du bail. 
le concubin notoire du titulaire du bail les 

personnes réputées à charge au sens CGI: 




